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ARTICLE 5

ETAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 -8 160 952 0 -2 960 952

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 -25 963 191 0 -2 466 896

Vie de l'élève 0 -72 212 165 0 -83 037 768
Enseignement privé du premier et du 
second degrés

0 -1 769 686 0 -637 802

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 -56 159 275 0 -41 929 200

Enseignement technique agricole 0 -4 497 606 0 0

TOTAUX 0 -168 762 875 0
-131 032 61

8

SOLDE +168 762 875 +131 032 618

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI vise à revenir sur l’annulation de crédit sur la mission 
« Enseignement scolaire ».

Alors que la rentrée 2025 a, une nouvelle fois, souligné l’immense précarité de notre école (déficit 
d’enseignant, fermeture de classe, augmentation du décrochage…), la macronie a pourtant décidé 
de faire peser le poids de son austérité sur notre système d’enseignement.

Cette diminution globale des crédits sur cette mission s’inscrit dans un contexte où le 
Gouvernement prévoit une nouvelle suppression de 4 000 postes dans le PLF 2026 !

La France détient le triste record européen du nombre d’élèves par classe, avec 21 élèves contre 19 
en moyenne dans l’UE.

Toutes ces raisons devraient nous pousser à davantage investir dans notre école, et non à sabrer 
budgétairement ce service public, pourtant au cœur de notre idéal républicain.

Dans le détail, nous demandons la suppression des annulations de crédits de :

– 8 160 952 € en AE et 2 960 952 € en CP prévue pour le programme Enseignement scolaire public 
du premier degré.
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– 25 963 191 € en AE et 2 466 896 € en CP prévue pour le programme Enseignement scolaire 
public du second degré.

– 72 212 165 € en AE et 83 037 768 € en CP prévue pour le programme Vie de l’élève.

– 1 769 686 € en AE et 637 802 € en CP prévue pour le programme Enseignement privé du premier 
et du second degrés.

– 56 159 275 € en AE et 41 929 200 € en CP prévue pour le programme Soutien de la politique de 
l’éducation nationale.

– 4 497 606 € en AE sur le programme Enseignement technique agricole


